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Province de Québec             
MRC du Haut Saint-François 
Municipalité de La Patrie 
 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal 
tenue le  1er mars  2016, à la salle du conseil, située au 18, 
rue Chartier, La Patrie. 
 
Sont présents : 
Monsieur Bruno Gobeil, maire 
Monsieur Richard Blais, conseiller # 1 
Monsieur David Masse, conseiller # 2 
Madame Lise Pratte, conseillère # 3  
Monsieur Yves Vézina, conseiller # 4 
Monsieur Michel Morin, conseiller # 6 
 
Est absent :  
Monsieur Rémi Poulin, conseiller # 5 
 
Les membres présents forment le quorum. 
 
 
1. Ouverture de la séance 
 
 
La séance est ouverte à 19 h par Monsieur le Maire de la 
Municipalité de La Patrie. Johanne Latendresse, directrice 
générale, secrétaire-trésorière fait fonction de secrétaire. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour  
 
Sur la proposition de Monsieur David Masse,  appuyée par 
Monsieur Yves Vézina, l’ordre du jour est adopté. 
 

2016-03-48  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
3. Suivi et approbation du procès-verbal du 2 février 

2016. 
 
Sur la proposition de Monsieur David Masse, appuyée par 
Madame Lise Pratte le procès-verbal du 2 février 2016 est 
approuvé. 
 

2016-03-49  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
4. Période de questions 
 
Aucune 
 
 
5. Rapport-chef de pompier 
 
 

a. Entériner la réparation de la porte de garage de la 
caserne de pompier 
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Sur la proposition   de Monsieur Yves Vézina,  appuyée 
par Monsieur David Masse, il est résolu que le Conseil 
Municipal de La Patrie entérine la réparation de la porte de 
garage de la caserne de pompier pour un montant de 740.44 
$ taxes incluses et fasse parvenir un chèque à Portes de 
garage Ruel et fils Inc. 
 

2016-03-50  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

b. Entériner la réparation du camion Inter 2009 
 
Sur la proposition   de Monsieur David Masse,  appuyée 
par Madame Lise Pratte, il est résolu que le Conseil 
Municipal de La Patrie entérine la réparation du camion Inter 
2009 pour remplacer le filtre à carburant, pour un montant de 
628.08 $ taxes incluses et fasse parvenir un chèque Inter 
Estrie 1991. 
 

2016-03-51  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

c. Réparation du boîtier de transfert sur l’Inter 2009 
 
Sur la proposition   de Monsieur Yves Vézina,  appuyée 
par Monsieur David Masse, il est résolu que le Conseil 
Municipal de La Patrie autorise le chef pompier à réparer le 
boîtier de transfert du camion Inter 2009, pour un montant 
approximatif de 300 $. Le chef va vérifier si la pièce est 
encore sous garantie avant de commander la pièce et faire 
la réparation. 
 

2016-03-52  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
6. Rapport de la voirie 
 

 
Monsieur Luc Bibeau a fait rapport au conseil des activités 
du mois dernier lors de l’atelier. 
 
 
7. Dépôt de la correspondance 
 
Les membres du  Conseil  ont pris connaissance de la 
correspondance reçue durant le mois et celle-ci est déposée 
aux archives. 
 
 
8. Correspondances à répondre 
 
 
Lettre - A : Adjudication d’appel d’offres sur invitation 
« Nivelage, fourniture et pose de matériaux granulaires 
sur les chemins municipaux saison 2016 » 
 
Attendu que la municipalité a procédé à une demande 
d’appel d’offres sur invitation pour le nivelage, fourniture et 
pose de matériaux granulaires pour la saison 2016 ; 
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Attendu que les soumissions devaient être reçues avant le 
23 février 2016, 11 h; 
 
Attendu qu’un seul soumissionnaire a déposé sa  
soumission dans le délai prescrit et est conforme ; 
 

En conséquence, il est proposé par Monsieur David 
Masse, appuyée, Monsieur Yves Vézina et résolu que la 
municipalité de La Patrie accepte le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Les Excavations Prévost 
F.G. inc, pour les montants suivants, saison 2016 : 
 
Tableau A: Nivelage sur demande approximativement 200 
heures : 150 $/h, taxes provinciales et fédérales en sus 
 
Tableau B: Fourniture et pose de matériaux granulaires 
approximativement 1500 tonnes métriques, incluant la taxe 
de carrière et sablière :  
11.76 $/tonne métrique, taxes provinciales et fédérales en 
sus 
 
Le tout tel que décrit sur le bordereau de soumission en 
annexe B. 
 

2016-03-53  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

Lettre - B : Contribution Cour municipale 2016  Ville              
d’East-Angus 
 
Sur la proposition   de Monsieur Michel Morin, appuyée 
par Madame Lise Pratte, il est résolu que la Municipalité de 
La Patrie  contribue pour un montant de 3134.70 $ taxes en 
sus pour la Cour Municipale 2016 de la Ville d’East Angus 
 

2016-03-54  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
Lettre - C :   Invitation Chambre de commerce – tournée 
des municipalités 
 
Sur la proposition   de Monsieur David Masse, appuyée 
par Madame Lise Pratte, il est résolu que la Municipalité de 
La Patrie  accorde la location gratuite du centre 
communautaire à la Chambre de commerce pour la tournée 
des municipalités conjointement avec la Municipalité de 
Chartierville, pour connaître les enjeux de la région et ce 
qu’ils peuvent faire pour les aider,  et contribue  aussi à 
défrayer le repas des entrepreneurs de La Patrie. 
 

2016-03-55  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

 
Lettre -D : Invitation Société Alzheimer de l’Estrie – 
Encan annuel d’œuvres d’art 
 
Aucun appui 
 
 
Lettre -E : Invitation Forum continuum des services HSF 
– Le passage à la vie adulte 
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Sur la proposition   de Monsieur David Masse, appuyée 
par Monsieur Michel Morin, il est résolu que la Municipalité 
de La Patrie  autorise Madame Lise Pratte à assister au 
Forum continuum des services HSF, pour un échange en 
commun sur le thème «Le passage à la vie adulte» qui aura 
lieu le 10 mars à Cookshire. 
 

2016-03-56  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
Lettre -F : Local Biblio : demande de branchement d’une 
prise électrique supplémentaire 
 
Sur la proposition de Monsieur Michel Morin, appuyée par 
Madame Lise Pratte, il est résolu que la Municipalité de La 
Patrie autorise le branchement d’une prise électrique 
supplémentaire au local de la bibliothèque. 
 

2016-03-57  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
Lettre - G : Embauche de Monsieur Patrice Amyot comme 
chargé de projet en développement pour la Municipalité de 
La Patrie 

 
 
Attendu que la  Municipalité désire embaucher un chargé 
de projet  afin de contribuer à réaliser différents mandats qui 
lui seront confiés par le conseil ; 
 
Attendu que ses tâches consisteront : 
 

 à  apporter un support technique à l’équipe citoyenne 
(comité de développement) ; 

 organiser et développer le site internet de la 
municipalité ; 

 à faire la recherche de subvention liée au 
développement auprès des divers paliers 
gouvernementaux ;  

 à faire la préparation des documents sur la 
planification des projets, la réalisation de ces derniers, 
les estimations et suivis du coût de ceux-ci ainsi que 
les rapports d’étape au conseil de la municipalité ;  

 tout autre mandat jugé pertinent par le conseil. 
 
Attendu que le conseil a rencontré le chargé de projet et 
qu’il répond amplement aux aptitudes recherchées pour ce 
poste  et désire l’embaucher selon les modalités suivantes : 
 

 Contractuel ; 
 Banque d’heure de 350 heures au taux horaire de 18 

$ de l’heure ; 
 
Attendu que le contrat prendra fin le 31 décembre 2016 et 
que le renouvellement pour l’année 2017 sera défini après 
une évaluation fait par le conseil sur la pertinence de 
poursuivre son contrat ; 
 
Pour toutes ses raisons : 
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Sur la proposition   de Monsieur Yves Vézina, appuyée 
par Monsieur David Masse, il est résolu que la Municipalité 
de La Patrie embauche Monsieur Patrice Amyot comme 
chargé de projet en développement. 
 

2016-03-58  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

 
Lettre - H : Embauche coordinatrice et autorisation 
d’assister à la rencontre des gestionnaires SAE 
 
 

Considérant qu’un Service d’activité estival s’animera à La 
Patrie cet été; 
 
Considérant qu’il faut embaucher une personne 
responsable pour s’occuper de la coordination des activités 
à raison de 20 h/semaines au taux horaire de 15 $/h; 
 
Considérant qu’une rencontre de gestionnaire est prévue,  
à la MRC du Haut-St-François ;  
 
Pour toutes ses raisons : 
 
Sur la proposition de Monsieur Richard Blais appuyée par 
Monsieur Yves Vézina, il est résolu que la Municipalité de 
La Patrie embauche Madame Martine Lussier coordinatrice 
de la SAE, et l’autorise à assister à  la rencontre de 
gestionnaire, à la MRC du Haut-St-François, les dépenses 
de déplacement ainsi que le nombre d’heures de la durée de 
la rencontre seront défrayées par la municipalité. 
 
 

2016-03-59  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
Lettre - I : Formation SAE 2016 
 
 

CONSIDÉRANT QU’un Service d’activité estival s’animera à 
La Patrie cet été; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal entérine 
l’embauche de personnel étudiant requis pour le service de 
garde ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la formation en animation pour les 
SAE sera prise en charge au niveau de la MRC du Haut-
Saint-François  et se donnera le 19 et 26 mars, et le 2 et 9 
avril, le coût de l'inscription approximatif sera de 25 $ taxes 
incluses, par inscription; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC procédera à l'affichage d'une 
offre d'emploi en commun pour les SAE; 
 
 
Pour toutes ses raisons : 
 
Sur la proposition de Monsieur Yves Vézina, appuyée par 
Monsieur David Masse, il est résolu que la Municipalité de 
La Patrie appuie le projet d'embauche et de formation pour 
la SAE. 
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2016-03-60  Résolution adoptée à l’unanimité. 

 
 
Lettre - J : Invitation HSF fou de ses enfants – Il était une 
fois un parc 
 
Sur la proposition   de Monsieur Richard Blais, appuyée 
par Monsieur Yves Vézina, il est résolu que la Municipalité 
de La Patrie  autorise Monsieur David Masse à assister à la 
rencontre «Il était une fois un parc», une invitation de HSF 
pour aider à porter un regard neuf sur les espaces récréatifs 
et sportifs le jeudi 3 mars à Scotstown. 
 

2016-03-61  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

Lettre - K : Invitation PDZA – Forum consultatif de la 
MRC 
 

Sur la proposition   de Monsieur David Masse, appuyée 
par Monsieur Yves Vézina, il est résolu que la Municipalité 
de La Patrie  autorise Madame Lise Pratte et Monsieur 
Richard Blais à assister au forum consultatif du plan de 
développement de la zone agricole de la MRC du Haut-St-
François, qui aura lieu le 30 mars à la salle communautaire 
de Dudswell. 
 

2016-03-62  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 

Lettre - L : Soumission - entretien des espaces fleuris de 
la municipalité 
 
Sur la proposition de Monsieur Yves Vézina appuyée par 
Madame Lise Pratte, il est résolu que la Municipalité de La 
Patrie accepte la soumission de Sylvie Provencher et 
Michelle Jutras, horticultrices, pour effectuer les travaux 
d’entretien paysagers des terrains de la Municipalité de La 
Patrie pour la saison 2016, incluant le nettoyage du 
printemps, la fertilisation, le compost, le paillis et l’herbicide, 
ainsi que l’entretien, l’irrigation, la taille d’arbustes et toute 
autre tâche reliée à l’entretien, le tout pour un montant de 
3 200 $.  
 

2016-03-63  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

 
Lettre - M : Avril est le mois de la jonquille 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le cancer est la première cause de 
mortalité au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer 
travaille à sauver plus de vies; 
 
CONSIDÉRANT QUE grâce à des milliers de Québécois, 
donateurs et bénévoles, la Société canadienne du cancer 
lutte pour prévenir plus de cancers, permettre aux 
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chercheurs de faire plus de découvertes et aider plus de 
personnes touchées par la maladie; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la 
moitié de tous les cancers en adoptant un mode de vie sain 
et des politiques qui protègent le public;  
 
CONSIDÉRANT QUE près de la moitié de l’argent investi 
dans la recherche sur le cancer par les organismes de 
bienfaisance provient de la Société canadienne du cancer; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes touchées par le cancer 
peuvent se concentrer sur leur guérison et avoir une bonne 
qualité de vie grâce à l’aide offerte par la Société 
canadienne du cancer; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est le Mois de la 
jonquille, et qu’il est porteur d’espoir et d’activités qui feront 
une différence dans la vie des patients atteints de cancer et 
dans la lutte contre la maladie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer 
encourage les Québécois à poser un geste significatif 
pendant le Mois de la jonquille pour les personnes touchées 
par le cancer et à contribuer au combat contre cette maladie; 
 
EN CONSÉQUENCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR YVES VÉZINA 
 
APPUYÉ PAR MADAME LISE PRATTE  
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
DE DÉCRÉTER que le mois d’avril est le Mois de la 
jonquille. 
 
QUE le conseil municipal encourage la population à 
accorder généreusement son appui à la cause de la Société 
canadienne du cancer. 
 

2016-03-64  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
Lettre - N : Contribution Route des Sommets 2016 
 
 
Sur la proposition   de Monsieur Richard Blais, appuyée 
par Monsieur Yves Vézina, il est résolu que la Municipalité 
de La Patrie accepte de verser un montant de 554.99 $ au 
CLD du Granit pour la route des Sommets. 
 

2016-03-65  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 

 
Lettre - O : Dépôt des projets « Sentiment 
d’appartenance et embellissement » de La Patrie et du 
projet « Sentiers Mont-Mégantic » dans le cadre du 
fonds de développement des territoires (FDT) 2015-2016 
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CONSIDÉRANT QUE la municipalité de La Patrie entend 
réaliser les actions de son plan de développement local 
2014-2015 mis à jour le 12 novembre 2015 par son équipe 
locale de développement selon les priorités suivantes pour 
2015-2016, soit : 
 

a) Projet 1 : Animation des Perséides et Carte de la 
Contrée (Projet de Sentiers Mont Mégantic Inc) pour 
l’animation d’activités reliées à l’astronomie ainsi que 
la mise en valeur des entreprises et attraits de La 
Patrie; 
 

b) Projet 2 : Entrepreneuriat, Sentiment 
d’appartenance et Embellissement : (aménagement 
de la Rue Principale « axe 212 », bonification de la 
Halte Routière de l’Abri-Bois, circuit historique, mise 
en place d’un bottin des ressources et embauche d’un 
coordonnateur de projets); 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de La Patrie dispose 
d’un montant du fonds de développement des territoires 
(FDT) 2015-2016 de 13 500.07 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces projets ont obtenu respectivement 
les notes de 85 % (pour le       projet 1) et de 89 %  (pour le 
projet 2) dans la grille d’analyse ci-jointe, sur une note de 
passage de 65 %; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Richard Blais 
APPUYÉ par Madame Lise Pratte 
ET RÉSOLU unanimement 
 
QUE la municipalité de La Patrie dépose au fonds de 
développement des territoires (FDT) 2015-2016 les projets 
«SENTIMENT D’APPARTENANCE ET 
EMBELLISSEMENT» DE LA PATRIE pour un montant 
FDT de 12 000 $ ET DU PROJET « SENTIERS MONT 
MÉGANTIC » pour un montant de 1 500 $. 
QUE la municipalité investisse un montant de 600 $ dans le 
projet 2, le projet 1 étant sous la responsabilité de Sentiers 
mont-Mégantic Inc qui investit la mise de fonds nécessaire 
du milieu. 
 
QUE la municipalité confirme que toutes les actions du projet 
2 sont conformes au schéma d’aménagement de la MRC. 
 
QUE Bruno Gobeil soit autorisé à signer l’entente FDT pour 
le projet 2 au nom de la municipalité. 
 

2016-03-66  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
Lettre - P : Demande de  soutien financier « La 
Citrouille » parrainer par le Club Lions La Patrie 
 
Sur la proposition de Monsieur Michel Morin, appuyée par 
Monsieur David Masse, il est résolu que la Municipalité de 
La Patrie verse une contribution financière  de 250 $ au Club 
Lions La Patrie, pour la réalisation d’un projet 
communautaire intergénérationnel « La Citrouille ». 
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2016-03-67  Résolution adoptée à l’unanimité. 

 

 
9. Présentation des comptes 
 
Sur la proposition de Monsieur Richard Blais, appuyée par 
Monsieur Yves Vézina,  le Conseil de la Municipalité de La 
Patrie approuve la liste des chèques émis, totalisant              
65 012.81 $,   référence  aux  chèques   numéros  8190 à 
8247,  et autorise la directrice générale, secrétaire-trésorière à 
effectuer le paiement de ces comptes à qui de droit. 
 

2016-03-68  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
10. Rapport du maire 

 
Le maire donne un compte rendu des rencontres du mois. 
 
 
11. Période des questions 
 
Aucune question 
 
 
12. Fermeture de la séance 
 
Sur la proposition  de Monsieur Michel Morin, il est résolu 
unanimement de lever la séance à 20 h 20 
 

2016-03-69  Résolution adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
_______________                        ___________________ 
Bruno Gobeil                                Johanne Latendresse  
Maire                                     Directrice générale, 
                                                      Secrétaire-trésorière 
 
 
 
 
 
Je, Bruno Gobeil, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
 
 
 
_________________________________________ 
Bruno Gobeil,                                 
Maire                                      


